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Quand 1000€ sont perçus par la commune cette année :

1000€1000€
238€= +
Investissement

762€
Fonctionnement

83€
De l’épargne

(auto-financement)

56€
De divers produits
et remboursement

0€
De l’emprunt

480€
De la fiscalité

63€
Bâtiments, terrains,

espace vert
(entretien et amortissement)

154€
Assurances,

fluides et fournitures

104€
Remboursement

de la dette

93€
Diverses opérations

financières

115€
Des services (périscolaire)

et du patrimoine
(chasse, forêt, loyer)

149€
De l’Etat

68€
De taxes

49€
De subventions

73€
Cotisations diverses

et indemnités

21€
Etudes

14€
Subventions

C’est le document, qui chaque année, prévoit 
l’ensemble des dépenses et recettes de la 
commune. Il est voté par le Conseil Municipal.

Il est composé de deux parties :

- le fonctionnement qui regroupe toutes les 
dépenses et recettes récurrentes qui permettent de 
faire fonctionner l’administration municipale 
(personnels, entretien des voies, réseaux, bâtiments, 
matériels, écoles et périscolaire, ...)

- l’investissement qui est la capacité, grâce à 
l’épargne, à l’emprunt, aux subventions et aux recettes 
du patrimoine de réaliser de nouveaux travaux.

Ce sont les « impôts locaux » composés de quatre 
taxes : la taxe professionnelle, la taxe d’habitation, la 
taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties.

Aujourd’hui, la taxe professionnelle est prélevée au 
bénéfice de la communauté de commune. L’État est 
en phase de suppression de la taxe d’habitation et 
ne compense pas toujours, de manière complète les 
transferts imposés aux communes.

Pour faire évoluer ses recettes, la commune ne 
dispose donc plus que de la variation des taxes 
foncières. Ce taux, déterminé par le conseil municipal, 
s’applique à une base, référencé à la valeur de votre 
propriété si vous la louiez.

La fiscalité
c’est quoi ?

Le budget
c’est quoi ?

Quoi de neuf
en 2021 ?

- Nous allons réaliser les travaux de reconstruction du 
pont de la rue du Cordonnier en partenariat avec le 
Service des Rivières de Haute Alsace.

- Nous allons entamer les études et les travaux 
préparatoires du futur plateau sportif près du groupe 
scolaire.

- Nous allons poursuivre les travaux de réfection de la 
voirie et de l’éclairage public.

- Nous allons finaliser les travaux du
Hugstein en partenariat avec la ville de Guebwiller.

- Nous allons engager avec la CCRG, la réfection du 
réseau d'eau potable rue des Armagnacs et rue du 
Trottberg.

D’où proviennent-ils ?
148€

Personnels écoles,
animations

et périscolaires

211€
Ressources humaines,

services généraux
et techniques

88€
Voirie et réseaux

31€
Matériels et véhicules

(entretien et investissement)

Si le budget était ramené à 1000€,
voilà sa répartition :

Si le budget était ramené à 1000€,
voilà sa répartition :

Comment sont-ils utilisés ?

 (voir "le budget c'est quoi ?" ci-contre)

Recettes

Dépenses
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